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ZOOM SUR LES ZONES HUMIDES : EN VUE DE LA COP RAMSAR, LE SECRETARIAT DE LA 

CONVENTION DRESSE UN ETAT DES LIEUX INQUIÉTANT 

La 13ème Session de la Conférence des Parties contractantes à la Convention de Ramsar sur les zones 

humides (COP13) se tiendra à Dubai, du 21 au 29 octobre 2018. A cette occasion, la Convention 

Ramsar vient de publier les premières « Perspectives mondiales des zones humides : L’état mondial 

des zones humides et de leurs services à l’humanité 2018 ».   

D’après ce rapport, l’étendue des zones humides a fortement diminué depuis 1970, avec un fort 

impact sur les espèces qui en dépendent :  

 

 

 

 

 

Les zones humides font pourtant partie, sur le plan biologique, des écosystèmes les plus productifs 

de la planète. Elles fournissent de multiples services écosystémiques : elles sont par exemple très 

riches en ressources halieutiques, en fibres et en combustibles. Les services culturels qu'elles 

présentent méritent également une attention particulière : les zones humides font l’objet d’activités 

touristiques et de loisir, et elles sont souvent dotées de valeurs spirituelles, culturelles, esthétiques 

et paysagères très importantes pour les populations locales.  

ZONES HUMIDES ET CHANGEMENTS CLIMATIQUES: DES LIENS INDÉNIABLES 

Face aux changements climatiques, qui constituent un facteur de changement direct ou indirect des 

zones humides mondiales, celles-ci fournissent plusieurs services de régulation du climat. Selon un 

portrait récent de France Nature Environnement :  

· Elles peuvent servir d’éponge alimentant les nappes souterraines en cas de sécheresse et 

également jouer le rôle d’îlots de fraicheur 

Depuis 1970, 81 % des populations de 

poissons d’eau douce dans les zones 

humides intérieures et 39 % des espèces 

marines et côtières sont en déclin.

Parmi les espèces exposées au risque 

d’extinction le plus élevé au monde, on 

retrouve les mollusques non marins, 

les reptiles d’eau douce, les crabes 

et écrevisses

https://medwet.org/wp-content/uploads/2018/09/RamsarGWO_FRENCH_WEB.pdf
https://medwet.org/wp-content/uploads/2018/09/RamsarGWO_FRENCH_WEB.pdf
https://www.fne.asso.fr/dossiers/zones-humides-r%C3%A9chauffement-climatique-catastrophe-naturelle
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· Les prairies humides situées à proximité de cours d’eau agissent comme zones tampons 

permettant de stocker les excès d’eau en cas de crue 

· Les zones humides telles que les mangroves ou marais salants situés en zone littorale 

peuvent contribuer à la lutte contre l’érosion côtière 

· Elles stockent naturellement d’importantes quantités de carbone. 

Le rapport de la Convention de Ramsar souligne :  

 

  

 

Le rapport souligne néanmoins que notamment lorsqu’elles sont mal gérées, les zones humides 

peuvent également émettre d’importantes quantités de méthane. Pour veiller à l’utilisation 

rationnelle des zones humides, il est essentiel de prêter attention aux facteurs directs et indirects de 

changement des zones humides tels que certaines méthodes de gestion d’espèces exotiques 

envahissantes, le drainage ou la conversion des terres, la production d’énergie hydraulique.  

ET LE PFE DANS TOUT CELA ?  

Le PFE sera présent à la COP 14 de la Convention des Nations unies sur la diversité biologique, qui se 

tiendra à Sharm el-Sheikh en Egypte du 17 au 29 novembre 2018. À ce stade, les eaux douces et les 

zones humides n’apparaissent pas à l’ordre du jour provisionnel. En matière d’eau, seule la diversité 

biologique marine et côtière constitue un projet de décision.  

S’appuyant notamment sur les échanges qui se sont tenus dans le cadre de la Semaine Mondiale de 

l’Eau, du 26 au 31 août à Stockholm, le groupe de travail multi-acteurs du PFE prépare des messages 

à porter dans le cadre de la COP 14 Biodiversité sur la nécessité d’une prise en compte des 

écosystèmes aquatiques liés aux eaux douces, les connaissances et financements liés à la biodiversité 

aquatique, les espèces exotiques envahissantes, les Solutions fondées sur la Nature et le changement 

climatique, les liens entre nature et société, et la mise en cohérence de la gouvernance des eaux 

intérieures et littorales. A suivre !  

En attendant, découvrez la toute première vidéo du PFE sur la biodiversité aquatique, lancée le 27 

août 2018 lors de la Semaine Mondiale de l’Eau à Stockholm !  

 

Bien que les tourbières n’occupent que 3% de la surface terrestre, elles stockent deux fois 

plus de carbone que l’ensemble des forêts de la planète.

ILS SONT MEMBRES DU PFE A PROPOS DU PFE 

 

Le Partenariat Français pour l'Eau, présidé par l’ancien député 

Jean Launay, est la plateforme française publique et privée qui 

rassemble 190 membres actifs à l’international au sein de 6 

collèges: État et ses établissements publics, ONG, associations et 

fondations, collectivités territoriales et parlementaires, acteurs 

économiques, instituts de recherche de formation ainsi que des 

personnalités qualifiées. Il porte depuis 10 ans un plaidoyer au 

niveau international pour que l’eau constitue une priorité  dans 

les politiques mises en œuvre et valorise les savoir-faire français. 

http://www.partenariat-francais-eau.fr 

  

 

  

  

https://www.youtube.com/watch?v=tOX3q4n5uOE
http://www.partenariat-francais-eau.fr/

